


 
 

Mesures prises en application du régime de sortie de crise sanitaire et de l’état 
d’urgence sanitaire 

Point d’étape n° 5 – Au vendredi 16 juillet 2021 

Conformément à l’article 2 de la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence 
sanitaire, l’état d’urgence sanitaire était applicable jusqu’au 1er juin 2021 inclus. A compter du 
12 juin 2021, les mesures prises par les autorités exécutives en matière de gestion de la crise sanitaire le 
sont sur le fondement de la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise 
sanitaire. 

En application du I de l’article 1er de cette loi, pendant la période allant du 2 juin au 
30 septembre 2021 inclus, le Premier ministre a la possibilité, dans les territoires autres que ceux dans 
lesquels l’état d’urgence sanitaire est prorogé, 1) de réglementer ou d’interdire la circulation des 
personnes et des véhicules ainsi que l’accès aux moyens de transport collectif et les conditions de leur 
usage, 2) réglementer l’ouverture au public d’une ou de plusieurs catégories d’établissements recevant 
du public ainsi que des lieux de réunion, 3) réglementer les rassemblements de personnes, les réunions 
et les activités sur la voie publique et dans les lieux ouverts au public. 

Le II de l’article 1er de la même loi prévoit quant à lui qu’un décret du Premier ministre peut, du 
2 juin 2021 jusqu’au 30 septembre 2021 inclus, instaurer un « passe sanitaire » (obligation de présenter 
le résultat d’un examen de dépistage virologique ne concluant pas à une contamination par la covid-19, 
un justificatif de statut vaccinal concernant la covid-19 ou un certificat de rétablissement à la suite d'une 
contamination par la covid-19) pour 1) les personnes souhaitant se déplacer à destination ou en 
provenance du territoire hexagonal, de la Corse ou de l’une des collectivités ultramarines ou 2) l’accès 
des personnes à certains lieux, établissements ou événements impliquant de grands rassemblements de 
personnes pour des activités de loisirs ou des foires ou salons professionnels. 

Le III de l’article 1er prévoit quant à lui que lorsque le Premier ministre prend des mesures 
mentionnées aux I et II mentionnés ci-dessus, il peut habiliter le préfet de département à prendre toutes 
les mesures générales ou individuelles d’application de ces dispositions. Lorque ces mesures doivent 
s’appliquer dans un champ géographique qui n’excède pas le territoire d’un département, le Premier 
ministre peut habiliter le préfet du département à les décider lui-même. Ces décisions sont alors prises 
par le préfet après avis, rendu public, du directeur général de l'agence régionale de santé. Les mesures 
prises par les préfets le sont après consultation des exécutifs locaux ainsi que des parlementaires 
concernés. 

Enfin, l’article 2 de la loi n°2021-689 du 31 mai 2021 précitée permet au Premier ministre de 
prendre un décret interdisant, pendant la période allant du 2 juin au 30 septembre 2021 inclus, aux 
personnes de sortir de leur domicile au cours d'une plage horaire comprise entre 21 heures et 6 heures, 
sous réserve des déplacements strictement indispensables aux besoins familiaux ou de santé (l’horaire 
de 21 heures étant porté à 23 heures à compter du 9 juin). 

Les dispositions des I des articles 1er  et 2 ne sont pas applicables dans les territoires où l’état 
d’urgence sanitaire est en cours d’application. A ce titre, conformément au II de l’article 3 de la même 
loi, l’état d’urgence sanitaire déclaré par le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état 
d’urgence sanitaire est prorogé jusqu’au 30 septembre 2021 inclus sur le seul territoire de la Guyane. 
L’état d’urgence sanitaire a ensuite été déclaré sur les territoires de La Réunion et de la Martinique à 
compter du 14 juillet 2021 à 0 heure par le décret n° 2021-931 du 13 juillet 2021. L’article 1er du projet 
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de loi relatif à la gestion de la crise sanitaire, délibéré en conseil des ministres le 19 juillet, propose de 
proroger l’état d’urgence sanitaire dans ces deux territoires jusqu’au 30 septembre prochain. 

Le VI de l’article 1er de la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise 
sanitaire dispose que « L’Assemblée nationale et le Sénat sont informés sans délai des mesures prises 
par le Gouvernement au titre du présent article. L’Assemblée nationale et le Sénat peuvent requérir 
toute information complémentaire dans le cadre du contrôle et de l'évaluation de ces mesures. ». 

Le présent document établit un cinquième point d’étape (du 10 au 16 juillet 2021) des mesures 
prises par le Gouvernement en application des articles 1er et 2 de la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 
précitée. Il présente également les mesures prises au titre de l’état d’urgence sanitaire en Guyane, à La 
Réunion et en Martinique (conformément à l’article L. 3131-13 du code de la santé publique).  

Il s’articule autour de trois ou quatre parties :  

- Les mesures prises en application des articles 1er et 2 de la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 
relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire (décrets du Premier ministre et arrêtés du ministre des 
solidarités et de la santé pris en application ou en complément des décrets du Premier ministre) et, pour 
les territoires dans lesquels l’état d’urgence sanitaire a été déclaré, de l’article L. 3131-15 du code de la 
santé publique (décrets du Premier ministre) ; 

- Le cas échéant, les mesures prises en application de l’article L. 3131-16 du code de la santé 
publique (arrêtés du ministre des solidarités et de la santé) pour les territoires dans lesquels l’état 
d’urgence sanitaire a été déclaré ; 

- Un tableau recensant les arrêtés pris par les préfets en application du III de l’article 1er de la loi 
n° 2021-689 du 31 mai 2021 précitée ; 

- Les contentieux liés à la gestion de la sortie de crise sanitaire et à l’état d’urgence sanitaire 
(actualisation à la date du 16 juillet 2021). 

  

*** 

I. Les mesures prises en application des articles 1er et 2 de la loi n° 2021-689 du 
31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire et de 
l’article L. 3131-15 du code de la santé publique  
 

A. Rappel du cadre législatif 
 

- Dans les territoires autres que ceux où l’état d’urgence a été prorogé (articles 1er et 2 de la loi 
n° 2021-689 du 31 mai 2021) : 

Article 1er 

I. - A compter du 2 juin 2021 et jusqu'au 30 septembre 2021 inclus, le Premier ministre peut, par 
décret pris sur le rapport du ministre chargé de la santé, dans l'intérêt de la santé publique et aux seules 
fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de covid-19 : 

1° Réglementer ou, dans certaines parties du territoire dans lesquelles est constatée une circulation 
active du virus, interdire la circulation des personnes et des véhicules ainsi que l'accès aux moyens de 
transport collectif et les conditions de leur usage et, pour les seuls transports aériens et maritimes, 
interdire ou restreindre les déplacements de personnes et la circulation des moyens de transport, sous 
réserve des déplacements strictement indispensables aux besoins familiaux, professionnels et de santé ; 
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2° Réglementer l'ouverture au public, y compris les conditions d'accès et de présence, d'une ou de 
plusieurs catégories d'établissements recevant du public ainsi que des lieux de réunion, à l'exception des 
locaux à usage d'habitation, en garantissant l'accès des personnes aux biens et aux services de première 
nécessité. 

La fermeture provisoire d'une ou de plusieurs catégories d'établissements recevant du public ainsi 
que des lieux de réunion peut, dans ce cadre, être ordonnée lorsqu'ils accueillent des activités qui, par 
leur nature même, ne permettent pas de garantir la mise en œuvre des mesures de nature à prévenir les 
risques de propagation du virus ou lorsqu'ils se situent dans certaines parties du territoire dans lesquelles 
est constatée une circulation active du virus ; 

3° Sans préjudice des articles L. 211-2 et L. 211-4 du code de la sécurité intérieure, réglementer 
les rassemblements de personnes, les réunions et les activités sur la voie publique et dans les lieux 
ouverts au public. 

II. - A. - A compter du 2 juin 2021 et jusqu'au 30 septembre 2021 inclus, le Premier ministre peut, 
par décret pris sur le rapport du ministre chargé de la santé, dans l'intérêt de la santé publique et aux 
seules fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de covid-19 : 

1° Imposer aux personnes souhaitant se déplacer à destination ou en provenance du territoire 
hexagonal, de la Corse ou de l'une des collectivités mentionnées à l'article 72-3 de la Constitution de 
présenter le résultat d'un examen de dépistage virologique ne concluant pas à une contamination par la 
covid-19, un justificatif de statut vaccinal concernant la covid-19 ou un certificat de rétablissement à la 
suite d'une contamination par la covid-19 ; 

2° Subordonner l'accès des personnes à certains lieux, établissements ou événements impliquant 
de grands rassemblements de personnes pour des activités de loisirs ou des foires ou salons 
professionnels à la présentation soit du résultat d'un examen de dépistage virologique ne concluant pas 
à une contamination par la covid-19, soit d'un justificatif de statut vaccinal concernant la covid-19, soit 
d'un certificat de rétablissement à la suite d'une contamination par la covid-19. Cette réglementation est 
appliquée en prenant en compte une densité adaptée aux caractéristiques des lieux, établissements ou 
événements concernés, y compris à l'extérieur, pour permettre de garantir la mise en œuvre de mesures 
de nature à prévenir les risques de propagation du virus. 

Un décret détermine, après avis du comité de scientifiques mentionné à l'article L. 3131-19 du 
code de la santé publique, les éléments permettant d'établir le résultat d'un examen de dépistage 
virologique ne concluant pas à une contamination par la covid-19, le justificatif de statut vaccinal 
concernant la covid-19 ou le certificat de rétablissement à la suite d'une contamination par la covid-19. 

(…) 

Article 2 

I. - A compter du 2 juin 2021 et jusqu'au 30 juin 2021 inclus, le Premier ministre peut, par décret 
pris sur le rapport du ministre chargé de la santé, dans l'intérêt de la santé publique et aux seules fins de 
lutter contre la propagation de l'épidémie de covid-19, interdire aux personnes de sortir de leur domicile 
au cours d'une plage horaire comprise entre 21 heures et 6 heures, sous réserve des déplacements 
strictement indispensables aux besoins familiaux ou de santé. Les limites de cette plage horaire peuvent 
être adaptées aux spécificités des collectivités mentionnées à l'article 72-3 de la Constitution sans en 
allonger la durée. 

A compter du 9 juin 2021, la plage horaire mentionnée au premier alinéa du présent I est comprise 
entre 23 heures et 6 heures, sauf dans les territoires où est constatée une circulation active du virus. 
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Le Premier ministre peut habiliter, sous réserve de l'état de la situation sanitaire, le représentant 
de l'Etat dans le département, à titre dérogatoire et dans certaines parties du territoire dans lesquelles est 
constatée une faible circulation du virus, à lever de manière anticipée la mesure prévue aux deux 
premiers alinéas du présent I. 

(…) 

- Dans les territoires où l’état d’urgence est en vigueur (article L. 3131-15 du code de la santé 
publique) : 

Au titre de l’article L. 3131-15 du code de la santé publique, dans les circonscriptions territoriales 
où l’état d’urgence sanitaire est déclaré, le Premier ministre peut, par décret pris sur le rapport du 
ministre chargé de la santé, aux seules fins de garantir la santé publique : 

1° Réglementer ou interdire la circulation des personnes et des véhicules et réglementer l'accès aux 
moyens de transport et les conditions de leur usage ; 

2° Interdire aux personnes de sortir de leur domicile, sous réserve des déplacements strictement 
indispensables aux besoins familiaux ou de santé ; 

3° Ordonner des mesures ayant pour objet la mise en quarantaine, au sens de l'article 1er du règlement 
sanitaire international de 2005, des personnes susceptibles d'être affectées ; 

4° Ordonner des mesures de placement et de maintien en isolement, au sens du même article 1er, à leur 
domicile ou tout autre lieu d'hébergement adapté, des personnes affectées ; 

5° Ordonner la fermeture provisoire et réglementer l'ouverture, y compris les conditions d'accès et de 
présence, d'une ou plusieurs catégories d'établissements recevant du public ainsi que des lieux de 
réunion, en garantissant l'accès des personnes aux biens et services de première nécessité ; 

6° Limiter ou interdire les rassemblements sur la voie publique ou dans un lieu ouvert au public ainsi 
que les réunions de toute nature, à l'exclusion de toute réglementation des conditions de présence ou 
d'accès aux locaux à usage d'habitation ; 

7° Ordonner la réquisition de toute personne et de tous biens et services nécessaires à la lutte contre la 
catastrophe sanitaire. L'indemnisation de ces réquisitions est régie par le code de la défense ; 

8° (abrogé) 

9° En tant que de besoin, prendre toute mesure permettant la mise à la disposition des patients de 
médicaments appropriés pour l'éradication de la catastrophe sanitaire ; 

10° En tant que de besoin, prendre par décret toute autre mesure réglementaire limitant la liberté 
d'entreprendre, dans la seule finalité de mettre fin à la catastrophe sanitaire mentionnée à l'article 
L. 3131-12 du présent code. 

Les mesures prescrites en application des 1° à 10° du présent article sont strictement proportionnées aux 
risques sanitaires encourus et appropriées aux circonstances de temps et de lieu. Il y est mis fin sans 
délai lorsqu’elles ne sont plus nécessaires. 
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B. Bilan du 10 au 16 juillet 2021 

Trois décrets ont été pris par le Premier ministre au titre de la période considérée (dont un 
n’est pas à proprement parler pris sur le fondement de la loi du 31 mai 2021 mais sa mention 
participe à la complète information du Parlement). 

Décret n° 2021-932 du 13 juillet 2021 modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant 
les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire (JORF du 
14 juillet 2021) 
 
- En Martinique et à La Réunion, possibilité pour le préfet de département d’interdire, dans les zones 

qu'il définit, aux seules fins de lutter contre la propagation du virus, les déplacements des personnes 
hors de leur lieu de résidence au cours d'une plage horaire comprise entre 18 heures et 6 heures, à 
l'exception des déplacements pour les motifs suivants, en évitant tout regroupement de personnes 
(instauration d’un régime de couvre-feu) : 
o Déplacements à destination ou en provenance : 

 Du lieu d'exercice ou de recherche d'une activité professionnelle et déplacements 
professionnels ne pouvant être différés ; 

 Des établissements ou services d'accueil de mineurs, d'enseignement ou de formation 
pour adultes mentionnés aux articles 32 à 35 du décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 ; 

 Du lieu d'organisation d'un examen ou d'un concours. 
o Déplacements pour des consultations, examens, actes de prévention et soins ne pouvant être 

assurés à distance ou pour l'achat de produits de santé ; 
o Déplacements pour motif familial impérieux, pour l'assistance aux personnes vulnérables ou 

précaires ou pour la garde d'enfants ; 
o Déplacements des personnes en situation de handicap et, le cas échéant, de leur 

accompagnant ; 
o Déplacements pour répondre à une convocation judiciaire ou administrative ou pour se rendre 

chez un professionnel du droit pour un acte ou une démarche qui ne peuvent être réalisés à 
distance ; 

o Déplacements pour participer à des missions d'intérêt général sur demande de l'autorité 
administrative ; 

o Déplacements liés à des transferts ou transits vers ou depuis des gares ou aéroports dans le 
cadre de déplacements de longue distance ; 

o Déplacements brefs, dans un rayon maximal d'un kilomètre autour du domicile pour les 
besoins des animaux de compagnie. 

- Obligation pour les personnes souhaitant bénéficier de l'une des exceptions mentionnées ci-dessus 
de se munir, lors de leurs déplacements hors de leur domicile, d'un document leur permettant de 
justifier que le déplacement considéré entre dans le champ de l'une de ces exceptions ; 

- Impossibilité pour les interdictions de déplacement de faire obstacle à l'exercice d'une activité 
professionnelle sur la voie publique dont il est justifié dans les conditions prévues ci-dessus ; 

- Habilitation pour le préfet de département en Martinique et à la Réunion de rendre les mesures 
d'interdiction de déplacement applicables, le dimanche, pour l'ensemble de la journée ; 

- Habilitation pour le représentant de l'Etat dans le département en Martinique et à La Réunion 
d’adopter des mesures plus restrictives en matière de trajets et déplacements des personnes lorsque 
les circonstances locales l'exigent et de prendre des mesures d'interdiction proportionnées à 
l'importance du risque de contamination en fonction des circonstances locales, après avis de 
l'autorité compétente en matière sanitaire, notamment en les limitant à certaines parties du 
territoire ; 

- Dans les cas où le lieu d'exercice de l'activité professionnelle est le domicile du client, les 
déplacements à destination ou en provenance du lieu d'exercice ou de recherche d'une activité 
professionnelle et les déplacements professionnels ne pouvant être différés ne sont, sauf 
intervention urgente, livraison ou lorsqu'ils ont pour objet l'assistance à des personnes vulnérables 
ou précaires ou la garde d'enfants, autorisés qu'en dehors de la plage horaire définie par le préfet de 
département en Martinique et à La Réunion (entre 18 heures et 6 heures). 



6 
 

Décret n° 2021-930 du 13 juillet 2021 modifiant le décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux 
systèmes d’information mentionnés à l’article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant 
l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions et le décret n° 2020-1690 du 
25 décembre 2020 autorisant la création d’un traitement de données à caractère personnel relatif 
aux vaccinations contre la covid-19 (JORF du 14 juillet 2021) 
 

Modifications du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 

- Possibilité pour les organismes nationaux d'assurance maladie, la Caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, ainsi que les autres organismes d'assurance maladie d’avoir recours à des sous-
traitants pour assurer le traitement des données permettant d'exercer les missions mentionnées 
au 4° du III de l’article 1er du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 (permettre la surveillance 
épidémiologique et la recherche sur le virus et les moyens de lutter contre sa propagation), dans 
les conditions prévues aux articles 28 à 31 du règlement (UE) du 27 avril 2016 (RGPD) ; 

- Placement de la mission mentionnée au 4° du III de l’article 1er du décret n° 2020-551 du 
12 mai 2020 (permettre la surveillance épidémiologique et la recherche sur le virus et les 
moyens de lutter contre sa propagation) sous la responsabilité conjointe de la CNAM ; 

- Extension du périmètre sur lequel porte le traitement de données « Contact covid » autorisé par 
l’article 1er du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 porte aux données collectées par 
l'intermédiaire du traitement autorisé par le décret n° 2020-1690 du 25 décembre 2020 autorisant 
la création d'un traitement de données à caractère personnel relatif aux vaccinations contre la 
covid-19 ; 

- Le traitement de données « Contact covid » comprend désormais également les catégories de 
données suivantes pour chaque personne évaluée comme contact à risque de contamination, 
qu'il s'agisse d'un cas contact ou d'une personne co-exposée : Les données permettant de 
déterminer que cette personne est infectée (caractère positif du test, date de prélèvement ou, 
pour patient hospitalisé, existence de symptômes associés à un scanner) ou a été infectée dans 
les deux mois précédents, ou a réalisé les tests de dépistage aux dates indiquées dans le cadre 
de l'enquête sanitaire, ou a été vaccinée contre la covid-19 (statut vaccinal, nom du vaccin et 
date de la ou des injections) ; 

- Sont autorisés à consulter les données mentionnées aux a et b des 1° et 2° du II de l'article 2 du 
décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 (les données d'identification de la personne et de ses 
éventuels représentants légaux (noms, prénoms, date de naissance, sexe) et le numéro 
d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques ou le code 
d'admission au bénéfice de l'aide médicale d'Etat sous la mention immatriculation lorsque la 
personne en dispose d'un ainsi que les coordonnées (adresse de résidence, le numéro de 
téléphone et l'adresse électronique), à l'exclusion du numéro d'inscription au répertoire national 
d'identification des personnes physiques ou du code d'admission au bénéfice de l'aide médicale 
d'Etat, les agents spécialement habilités des organismes nationaux et locaux d'assurance 
maladie, de la caisse nationale militaire de sécurité sociale et des autres organismes d'assurance 
maladie, ainsi que leurs sous-traitants mentionnés au IV de l'article 1er, et les personnes mises 
à disposition de ces mêmes organismes, notamment par une entreprise de travail temporaire en 
application des articles L. 1251-1 à L. 1251-63 du code du travail, spécialement habilitées par 
les organismes utilisateurs, pour l'évaluation du fonctionnement du dispositif auprès des 
personnes mentionnées au II de l'article 1er. Cette évaluation ne comporte aucune donnée de 
santé ; 

-  
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- Ajout de l’information suivante portant sur la situation du patient nécessaire pour la réalisation 
des enquêtes sanitaires aux catégories de données enregistrées dans le traitement : personne 
ayant fait l’objet d’une vaccination contre la covid-19 (statut vaccinal, nom du vaccin et date de 
la ou des injections) ; 

- Création d’un chapitre relatif au traitement mis en œuvre par les agences régionales de santé : 

o Autorisations pour ces agences à mettre en œuvre des traitements de données à caractère 
personnel ayant pour finalités (et possibilité pour ces agences d’avoir recours à des 
sous-traitants dans les conditions prévues aux articles 28 à 31 du règlement (UE) du 27 
avril 2016 susvisé, pour assurer ces finalités)  : 

 L'identification des personnes mentionnées au II de l'article 1er du décret n° 
2020-551 du 12 mai 2020 (patient zéro, cas contact, personne co-exposée) ;  

 Le suivi et l'accompagnement de ces personnes et de celles ayant été en contact 
avec elles ;  

 La surveillance épidémiologique au niveau régional.  

o Possibilité d’enregistrer dans ces traitements : 

 Pour assurer les finalités mentionnées aux 1° et 2° de l'article 14 du décret n° 
2020-551 du 12 mai 2020 (identification des patient zéro, cas contact et 
personne co-exposée ainsi que le suivi et l’accompagnement de ces personnes 
et de celles ayant été en contact avec elles), les données mentionnées au II de 
l'article 2 et à l'article 9 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 ;  

 Pour assurer la finalité mentionnée au 3° de l'article 14 (surveillance 
épidémiologique au niveau régional), les données mentionnées au VI de l'article 
3 et au III de l'article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020. 

o Seuls les agents des agences régionales de santé habilités par leur directeur général, 
ainsi que les personnels de leurs sous-traitants spécialement habilités à cette fin, peuvent 
accéder à ces données. Sont destinataires de ces mêmes données ayant fait l'objet de 
mesures adéquates de pseudonymisation permettant d'assurer la confidentialité de 
l'identité des personnes, notamment par la suppression des nom et prénoms des 
intéressés, de leur numéro d'inscription au répertoire national d'identification des 
personnes physiques, de leur adresse et de leurs coordonnées de contact téléphonique 
ou électronique :  

 Les personnes habilitées par le directeur général de l'Agence nationale de santé 
publique, pour les données nécessaires à ses missions de surveillance 
épidémiologique ;  

 Les personnes habilitées par le directeur de la recherche, des études, de 
l'évaluation et des statistiques du ministère chargé de la santé, pour les données 
nécessaires à sa mission d'analyse et de diffusion des informations statistiques 
dans le domaine de la santé ;  

 Le groupement d'intérêt public mentionné à l'article L. 1462-1 du code de la 
santé publique et la Caisse nationale de l'assurance maladie aux seules fins de 
faciliter l'utilisation des données de santé pour les besoins de la gestion de 
l'urgence sanitaire et de l'amélioration des connaissances sur le virus. 
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o Possibilité de conserver les données relatives aux patients zéro, aux cas contact et aux 
personnes co-exposées pour une durée de trois mois à compter de leur collecte et celles 
mentionnées 2° de l’article 14-1 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 jusqu'à la date 
prévue au premier alinéa du I de l'article 11 de la loi du 11 mai 2020 prorogeant l'état 
d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions (31 décembre 2021) ; 

o Information des personnes concernées dans les conditions prévues aux articles 12 à 14 
du règlement (UE) du 27 avril 2016 susvisé, par l'agence régionale de santé ; 

o En application de l'article 23 de ce même règlement, le droit d'opposition prévu à 
l'article 21 de ce même règlement ne s'applique aux traitements qu'en ce qui concerne 
la transmission des données à des fins de recherche au groupement d'intérêt public 
mentionné à l'article L. 1462-1 du code de la santé publique et à la Caisse nationale de 
l'assurance maladie aux fins prévues au 3° de l'article 14-2 du décret n° 2020-551 du 12 
mai 2020 (faciliter l’utilisation des données de santé pour les besoins de la gestion de 
l’urgence sanitaire et l’amélioration des connaissances sur le virus). Il s'exerce auprès 
de l'agence régionale de santé. 

Les droits d'accès, de rectification et à la limitation s'exercent auprès de cette même 
agence, dans les conditions prévues aux articles 15, 16 et 18 du même règlement. 

 

Modifications du décret n° 2020-1690 du 25 décembre 2020 

- Ajout de finalités du traitement automatisé de données à caractère personne dans le cadre de la 
campagne de vaccination contre la covid-19, dénommée « Vaccin Covid » :  

o L'accompagnement à la vaccination des personnes présentant des vulnérabilités de santé 
particulières ; 

o L'adaptation des mesures médicales d'isolement prophylactiques pour les personnes 
vaccinées identifiées comme cas contact ou personnes co-exposées en application des 
dispositions de l'article 1er du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux systèmes 
d'information mentionnés à l'article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant 
l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions. 

- Les catégories de données à caractère personne et informations enregistrées dans le traitement 
« Vaccin Covid » sont ainsi modifiées : 

o Extension des données d’identification aux personnes éligibles à la vaccination, 
vaccinée ou non vaccinée (auparavant cela était limité aux personnes invitées à se faire 
vacciner ou vaccinée) ; 

o Ajout d’une donnée relative à la santé de la personne : date d'une infection par le virus 
de la covid-19 obtenue à partir des informations mentionnées au 6° de l'article 9 du 
décret n° 2020-551du 12 mai 2020. 

- Modification des données enregistrées dans le traitement dont sont destinataires les personnes 
suivantes : 

o Le médecin traitant choisi par la personne concernée (auparavant il s’agissait de la 
personne vaccinée) pour les données mentionnées au 1° de l’article 3 du décret n° 2020-
1260 du 25 décembre 2020. Le médecin traitant est également destinataire aux fins 
notamment de recevoir, sur sa demande, la liste de ses patients non vaccinés, à laquelle 
il peut accéder pendant un mois à compter de sa demande, et ainsi favoriser 
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l'accompagnement à la vaccination des personnes présentant des vulnérabilités de santé 
particulières et, sous réserve du consentement de celle-ci, des données mentionnées aux 
5°, 6° et 8° du I de l'article 2 du décret précité ; 

o La Caisse nationale d’assurance maladie pour les données mentionnées au 1° de l’article 
3 du décret n° 2020-1260 du 25 décembre 2020, le statut vaccinal, le nom du vaccin et 
les dates de la ou des injections mentionnées au 5° du I de l'article 2 du décret précité, 
en vue de leur enregistrement dans le traitement de données mentionné à l'article 1er du 
décret du 12 mai 2020 ; 

- Ajout d’une catégorie de personnes destinataire des données enregistrées dans le traitement : les 
praticiens conseil du service du contrôle médical et les personnes placées sous leur autorité pour 
la mise en œuvre des mesures d'accompagnement à la vaccination des personnes présentant des 
maladies chroniques pour les données énumérées au I de l'article 2 du décret n° 2020-1260 du 
25 décembre 2020. 

- Information sans délai des personnes dont les données ont été collectées avant la date d'entrée 
en vigueur du décret n° 2021-930 du 13 juillet 2021 dans le cadre des traitements prévus aux 
articles 1er et 8 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 et à l'article 1er du décret n° 2020-1260 
du 25 décembre 2020, par les responsables de ces traitements, des modifications intervenues en 
application du décret n° 2021-930 du 13 juillet 2021. Les responsables des traitements assurent 
cette information sur leurs sites internet respectifs et par tout autre moyen permettant de porter 
cette information à la connaissance des personnes concernées. 

 

Décret n° 2021-931 du 13 juillet 2021 déclarant l’état d’urgence sanitaire dans certains territoires 
de la République (JORF du 14 juillet 2021) 
 

- Déclaration de l’état d’urgence sanitaire sur les territoires de La Réunion et de la Martinique à compter 
du 14 juillet 2021 à 0 heure. 

 

Par ailleurs, au titre de la même période, a été pris un arrêté du ministre des solidarités et de la 
santé en application ou en complément des décrets du Premier ministre présentés ci-dessus.  

Arrêté du 9 juillet 2021 modifiant l’arrêté du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales 
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire (JORF du 11 juillet 2021) 

- Abaissement de 15 à 3 ans de l’âge des populations à partir duquel des tests rapides d'orientation 
diagnostique antigéniques sur prélèvement nasal pour la détection du SARS-CoV-2 peuvent être 
réalisés en période de circulation active du virus dans le cadre d'opérations de dépistage itératif à 
large échelle ; 

- Réservation des tests rapides d’orientation diagnostique antigéniques marqués CE sur auto-
prélèvement nasal pour la détection du SARS-CoV-2 aux opérations de dépistage itératif à large 
échelle organisées par une personne morale de droit public ou par les structures d’accueil collectif 
de mineurs avec et sans hébergement. Pour ces dernières, ces opérations sont destinées aux 
populations âgées de plus de 11 ans et peuvent être réalisées sur prélèvement pour les enfants de 6 
à 10 ans dans les conditions fixées en annexe I bis de l’article 29 de l’arrêté du 1er juin 2021 ; 

- Possibilité pour les personnes diplômées travaillant dans les accueils collectifs de mineurs et les 
personnes mentionnées au dernier alinéa de l’article R. 227-9 du code de l’action sociale et des 
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familles (assistants sanitaires), ayant préalablement suivi la formation mentionnée à l’annexe I bis 
de l’article 29 de l’arrêté du 1er juin 2021, ainsi que les personnes mentionnées au 1° du V de l'article 
25 de l’arrêté du 1er juin 2021 (médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme, pharmacien, masseur-
kinésithérapeute, infirmier) de superviser et de réaliser les tests rapides d'orientation diagnostique 
antigéniques. Ces derniers sont utilisés conformément aux préconisations d'utilisation du fabricant, 
et aux recommandations d'utilisation publiées sur les sites internet du ministère chargé de la santé 
et des agences régionales de santé pour les situations épidémiologiques particulières ; 

- Obligation pour les dispositifs médicaux de diagnostic in vitro de détection utilisés de satisfaire aux 
critères fixés par la Haute Autorité de santé ; 

- En vue de leur inscription sur la liste publiée sur le site internet du ministère chargé de la santé, 
l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé informe ce ministère des 
dispositifs médicaux de diagnostic in vitro marqués CE et dont elle a constaté la conformité aux 
exigences du présent arrêté. Les dispositifs inscrits sur cette liste sont soumis aux dispositions de 
l'article L. 5222-3 du code de la santé publique ; 

- Dans le cadre de la vente des autotests de détection antigénique sur prélèvement nasal, les 
pharmaciens délivrent des conseils adaptés, conformément aux préconisations d'utilisation du 
fabricant et aux recommandations d'utilisation des autotests publiées sur le site internet du ministère 
chargé de la santé ainsi qu'à celles émises par la Société française de pédiatrie pour leur utilisation 
chez les personnes âgées de 3 à 15 ans. Ces autotests sont réservés aux personnes asymptomatiques 
pour leur seul usage personnel ; 

- Possibilité de mettre à disposition des autotests de détection antigénique du virus SARS-CoV-2 
sur prélèvement nasal : 

o Dans le cadre d'opérations de dépistage collectif à large échelle au sein de populations 
ciblées, par le responsable ou le représentant légal : 

 D'une personne morale de droit public ou de la personne agissant sous son 
contrôle, à destination de ses usagers ; 

 D'un établissement d'enseignement ou un centre de formation à destination de 
ses élèves ou des personnes qui suivent une formation ; 

 D'un hébergement touristique à destination de ses clients ; 

 D'une structure d'accueil collectif de mineurs avec ou sans hébergement à 
destination des mineurs accueillis. 

o Dans le cadre d'opérations de dépistage collectif à large échelle au sein de populations 
ciblées, par un employeur public ou privé à destination de ses salariés ou agents ; 

o Dans le cadre de dépistages ponctuels, par l'organisateur d'un événement ou d'une 
manifestation à caractère culturel, récréatif ou sportif, à destination des participants et 
du personnel ; 

o Dans le cadre de dépistages ponctuels, par le responsable ou le représentant légal des 
établissements recevant du public définis par l'arrêté du 25 juin 1980 portant 
approbation des dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques 
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP) dont la liste 
est fixée à l’annexe au 4° du II bis de l’article 29 de l’arrêté du 1er juin 2021. Ces 
établissement sont les suivants : 
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 Etablissements installés dans un bâtiment : 

 J Structures d'accueil pour personnes âgées et personnes handicapées ; 

 L Salles d'auditions, de conférences, de réunions, de spectacles ou à 
usage multiple ; 

 N Restaurants et débits de boissons ; 

 O Hôtels et pensions de famille ; 

 P Salles de danse et salles de jeux ; 

 R Etablissements d'éveil, d'enseignement, de formation, centres de 
vacances, centres de loisirs sans hébergement ; 

 S Bibliothèques, centres de documentation ; 

 T Salles d'expositions ; 

 U Etablissements sanitaires ; 

 V Etablissements de culte ; 

 W Administrations, banques, bureaux ; 

 X Etablissements sportifs couverts ; 

 Y Musées ; 

 Etablissements spéciaux : 

 PA Etablissements de plein air ; 

 CTS Chapiteaux, tentes et structures ; 

 SG Structures gonflables ; 

 GA Gares ; 

 OA Hôtels-restaurants d'altitude ; 

 EF Etablissements flottants ; 

 REF Refuges de montagne. 

- Eléments que doivent respecter les opérations de dépistage au cours desquelles des autotests 
peuvent être mis à disposition : 

o Les préconisations d'utilisation du fabricant des autotests de détection antigénique du 
virus SARS-CoV-2 sur prélèvement nasal ; 

o Les recommandations d'utilisation des autotests publiées sur le site internet du ministère 
chargé de la santé ainsi que celles émises par la Société française de pédiatrie pour leur 
utilisation chez les personnes âgées de 3 à 15 ans ; 

o Les conditions d'organisation fixées en annexe à l’arrêté du 1er juin 2021 ; 

o S’agissant des opérations de dépistage collectif à large échelle au sein de populations 
ciblées, par le responsable ou le représentant légal et des opérations de dépistage 



12 
 

collectif à large échelle au sein de populations ciblées, par un employeur public ou privé 
à destination de ses salariés ou agents, respect en outre d’un caractère itératif par la 
remise d'au moins un autotest par semaine et par personne ; 

o Dans tous les cas, la distribution d'autotests s'effectue à titre gracieux par une ou 
plusieurs personnes formées à cet effet. A l'exception des médecins, infirmiers, 
pharmaciens, masseurs-kinésithérapeutes, sages-femmes, chirurgiens-dentistes et des 
médiateurs de lutte anti-covid-19 mentionnés à l'article 26 de l’arrêté du 1er juin 2021 
ayant suivi la formation théorique et pratique correspondante, ces personnes suivent la 
ou les formations dont les modalités sont définies à l’annexe au II ter de l’article 29 de 
l’arrêté précité. 

- Pour l'application du II bis de l’article 29 de l’arrêté du 1er juin 2021 et par dérogation aux 
articles L. 4211-1, L. 5124-1 et L. 5125-1 du code de la santé publique, possibilité pour les 
officines de pharmacie de délivrer aux entreprises de moins de cinquante salariés, sur commande 
écrite du directeur ou du gérant, des autotests nécessaires au dépistage collectif et itératif des 
salariés de l'entreprise, dans la limite de cinq autotests par salarié de l'entreprise au cours d'un 
mois calendaire ; 

- Création d’une nouvelle annexe au II ter de l’article 29 de l’arrêté du 1er juin 2021 relative aux 
conditions de mise à disposition des autotests de détection antigénique du virus SARS-CoV-2 
sur prélèvement nasal : 

o S’agissant de la formation des personnes habilités à distribuer des autotests : 

 Obligation pour les personnes appelées à distribuer les autotests de détection 
antigénique de suivre, préalablement à toute activité, une formation proposée 
par l’Ecole des hautes études en santé publique ; 

 Obligation pour les personnes, autres que titulaires de l’autorité parentale, 
appelées à superviser ou à effectuer l’auto-prélèvement, le test et la lecture des 
autotests sur des enfants agés de trois à onze ans de suivre une formation 
complémentaire préalable proposée par un ou plusieurs organismes désignés 
par le directeur général de l'agence régionale de santé ou par un professionnel 
de santé mentionné au 1° du V de l'article 25 du de l’arrêté du 1er juin 2021 
(médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme, pharmacien, masseur-
kinésithérapeute, infirmier) ; 

 Précision des mentions devant figurer sur l’attestation délivrée aux personnes 
ayant suivi cette formation complémentaire. 

o S’agissant des locaux et matériel en cas de réalisation des autotests sur place : 

 Locaux adaptés pour assurer la réalisation du test comprenant notamment un 
espace en plein-air ou un espace suffisamment grand et pour lequel une aération 
est possible, de manière à ce que les personnes qui se testent soient éloignées 
les unes des autres d'une distance de plus de deux mètres ; 

 Existence d'un point d'eau pour le lavage des mains ou mise à disposition de 
solution hydro-alcoolique ; 

 Conditions de température et d'humidité compatibles avec les conditions de 
conservation des autotests de détection antigénique du virus SARS-CoV-2 sur 
prélèvement nasal, mentionnées par le fabricant ; 
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 Matériel et consommables permettant la protection de la personne distribuant 
les autotests de détection antigénique du virus SARS-CoV-2 sur prélèvement 
nasal et la désinfection des surfaces en respectant la norme de virucide 14476 ; 

 Les tests négatifs placés sous emballage est évacué dans les ordures ménagères, 
les tests positifs doivent être placés sous double emballage et stockés pendant 
24 heures avant leur élimination par la filière des ordures ménagères ou 
immédiatement si une poubelle spécifique pour les déchets d'activité de soins à 
risques infectieux est disponible. 

o S’agissant de l’accueil des personnes bénéficiant de la mise à disposition d'autotests de 
détection antigénique du virus SARS-CoV-2 sur prélèvement nasal par les personnes 
habilitées à les distribuer : 

 Demander, avant la distribution de l'autotest, à la personne si elle n'est pas 
symptomatique ou contact à risque et l'informer des avantages et des limites de 
l'autotest de détection antigénique du virus SARS-CoV-2 sur prélèvement 
nasal ; 

 Recueillir son consentement libre et éclairé ou celui de son responsable légal ; 

 Remettre à la personne la boîte d'autotest dans son conditionnement d'origine, 
à l'exception des mises à disposition dans le cadre de dépistage collectif et 
itératif, accompagnée du guide d'utilisation adapté à l'âge disponible le site 
internet du ministère chargé de la santé ; 

 Rappeler qu'une utilisation itérative d'a minima un autotest de détection 
antigénique du virus SARS-CoV-2 sur prélèvement nasal par semaine est 
recommandée ; 

 Délivrer des informations et des conseils adaptés sur l'utilisation de l'autotest, 
à la fois sur l'auto-prélèvement, la réalisation du test et l'interprétation des 
résultats, en fonction de la personne qui va réaliser l'autotest, notamment pour 
l'usage chez les personnes de moins de onze ans, pour lesquelles le 
prélèvement, la réalisation et la lecture du test doivent être réalisés par le 
titulaire de l'autorité parentale, un professionnel de santé, un médiateur de lutte 
anti-covid ou une personne ayant réalisé la formation complémentaire 
mentionnée ci-dessus ; 

 Informer la personne sur la conduite à tenir en cas de résultat positif ou négatif ; 

 Inviter la personne à saisir son résultat dans le système d'information dédié 
« monautotest.gouv.fr ». 

 

II. Les mesures prises en application de l’article L. 3131-16 du code de la santé 
publique (applicable dans les territoires en EUS) 
 

A. Rappel du cadre législatif 

Au titre de l’article L. 3131-16 du code de la santé publique, dans les circonscriptions 
territoriales où l’état d’urgence sanitaire est déclaré, le ministre chargé de la santé peut prescrire, 
par arrêté motivé, toute mesure réglementaire relative à l’organisation et au fonctionnement du dispositif 
de santé, à l’exception des mesures prévues à l’article L. 3131-15, visant à mettre fin à la catastrophe 
sanitaire mentionnée à l’article L. 3131-12. 
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Dans les mêmes conditions, le ministre chargé de la santé peut prescrire toute mesure individuelle 
nécessaire à l’application des mesures prescrites par le Premier ministre en application des 1° à 9° de 
l’article L. 3131-15. 

Les mesures prescrites en application du présent article sont strictement nécessaires et proportionnées 
aux risques sanitaires encourus et appropriées aux circonstances de temps et de lieu. Il y est mis fin sans 
délai lorsqu’elles ne sont plus nécessaires. 

 

B. Bilan du 10 au 16 juillet 2021 

Aucun arrêté n’a été pris par le ministre des solidarités et de la santé au cours de la période 
considérée au titre de l’article L. 3131-16 du code de la santé publique dans le ressort des territoire en 
état d’urgence sanitaire (Guyane, Réunion, Martinique). 

 
 

III. Les mesures prises en application de l’article L. 3131-17 du code de la santé 
publique 
 

A. Rappel du cadre législatif 

Article 1er de la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 
relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire 

III. - Lorsque le Premier ministre prend des mesures mentionnées aux I et II, il peut habiliter le 
représentant de l'Etat territorialement compétent à prendre toutes les mesures générales ou individuelles 
d'application de ces dispositions. 

Lorsque les mesures prévues aux mêmes I et II doivent s'appliquer dans un champ géographique qui 
n'excède pas le territoire d'un département, le Premier ministre peut habiliter le représentant de l'Etat 
dans le département à les décider lui-même. Les décisions sont prises par ce dernier après avis du 
directeur général de l'agence régionale de santé. Cet avis est rendu public. 

Les mesures prises en application des deux premiers alinéas du présent III le sont après consultation des 
exécutifs locaux ainsi que des parlementaires concernés. 

Le Premier ministre peut également habiliter le représentant de l'Etat dans le département à ordonner, 
par arrêté pris après mise en demeure restée sans effet, la fermeture des établissements recevant du 
public qui ne mettent pas en œuvre les obligations qui leur sont imposées en application du 2° des I et 
A du II. 

B. Bilan du 10 au 16 juillet 2021 

Ce rapport est annexé d’un tableau recensant les arrêtés pris entre le 2 juin et le 16 juillet 2021 par les 
préfets en application du III de l’article 1er de la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 précitée. 

 

 

IV. Contentieux liés à la sortie de crise sanitaire et à l’état d’urgence sanitaire 

Le tableau des contentieux, actualisé à la date du 16 juillet 2021, figure en annexe. 



Tableau des contentieux liés à la gestion de la sortie de crise sanitaire 
et à l’état d’urgence sanitaire devant les juridictions administratives  

(Hors recours relatifs aux arrêtés préfectoraux) 
Période du 2 juin au 16 juillet 2021  

 

N° de dossier Juridiction concernée Type de procédure Requérant ou objet de la demande 

 
Contentieux liés à la gestion de la sortie de crise sanitaire 

REP CE N° 453290 Requête par laquelle M. Thibault Cornut de Lafontaine de Coincy demande au 
Conseil d'Etat d'annuler le décret n° 2021-677 du 28 mai 2021 modifiant les décrets 
n°s 2020-1262 du 16 octobre 2020 et 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les 
mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre 
de l’état d’urgence sanitaire, ainsi que les décrets n°s 2021-699 du 1er juin 2021 
prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, 
notamment en son article 23-1, et 2021-724 du 7 juin 2021. 

(la requête figure également dans la rubrique « Contentieux EUS » ci-dessous dans la 
mesure où elle concerne à la fois des textes EUS et GSCS). 

QPC CE N° 453290 Requête par laquelle M. Thibault Cornut de Lafontaine de Coincy demande au 
Conseil d'Etat de renvoyer au Conseil constitutionnel la question de la conformité à la 
Constitution des dispositions du 1° du A du II de l'article 1er de la loi n° 2021-689 du 
31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise, aux termes desquelles : 

« A compter du 2 juin 2021 et jusqu'au 30 septembre 2021 inclus, le Premier 
ministre peut, par décret pris sur le rapport du ministre chargé de la santé, dans 
l'intérêt de la santé publique et aux seules fins de lutter contre la propagation de 
l'épidémie de covid-19 : 

1° Imposer aux personnes souhaitant se déplacer à destination ou en provenance 
du territoire hexagonal, de la Corse ou de l'une des collectivités mentionnées à 
l'article 72-3 de la Constitution de présenter le résultat d'un examen de dépistage 
virologique ne concluant pas à une contamination par la covid-19, un justificatif 
de statut vaccinal concernant la covid-19 ou un certificat de rétablissement à la 
suite d'une contamination par la covid-19 » 

 

 



N° de dossier Juridiction concernée Type de procédure Requérant ou objet de la demande 

Référé-liberté CE N° 453505 Requête par laquelle l’association « La Quadrature du Net » demande au juge des 
référés du Conseil d'Etat, sur le fondement de l'article L. 521-2 du code de justice 
administrative, 1°) de suspendre le dispositif intitulé « Pass sanitaire », consistant en 
la présentation, numérique ou papier, d’une « preuve sanitaire », en tant, d’une part, 
que ce dispositif exige le traitement dans le code en deux dimensions de données 
relatives à l’état civil et, d’autre part, que ce dispositif permet le traitement dans le 
code en deux dimensions de données de santé ; 2°) de suspendre la décision d’inclure 
dans les pass sanitaires des données relatives à l’état civil (nom, prénoms, date de 
naissance, genre), ainsi que des justificatifs de statut vaccinal et des justificatifs de 
résultat de test virologique (si la personne en question est vaccinée, si elle a fait l’objet 
d’un test RT-PCR négatif récent — 48 h ou 72 h selon les cas — ou si elle a fait l’objet 
d’un test RT-PCR ou antigénique positif attestant du rétablissement de la covid-19, 
datant d’au moins 15 jours et de moins de 6 mois), révélée par la délivrance par le 
ministère des solidarités et de la santé de ces documents ; 3°) de suspendre le décret 
n° 2021-724 du 7 juin 2021 modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 
prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de la crise 
sanitaire ; 4°) d'enjoindre au ministre des solidarités et de la santé de cesser 
immédiatement, à compter du prononcé de l’ordonnance à intervenir, de délivrer des 
pass sanitaires qui contiendraient des codes en deux dimensions comportant des 
informations relatives à l’état civil des personnes ou des données de santé, sous 
astreinte de 1 024 euros par jour de retard ; 5°) de mettre à la charge de l’Etat une 
somme de 4 096 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 

Référé-liberté CE N° 453559 Requête par laquelle M. Romain Marie demande au juge des référés du Conseil 
d'Etat, sur le fondement de l'article L. 521-2 du code de justice administrative, 1°) de 
suspendre le chapitre 2 intitulé « passe sanitaire » du décret n° 2021-724 du 7 juin 
2021 modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures 
générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire en tant qu’il ne 
s’applique aux personnes vaccinées contre la Covid 19 qu’à celles ayant reçu 
l’injection d’un vaccin ayant fait l’objet d’une autorisation de mise sur le marché 
délivrée par l’agence européenne du médicament, celles ayant reçu le vaccin du 
laboratoire chinois Sinipharm n’entrant pas dans la liste des personnes pouvant obtenir 
le « passe sanitaire » ; 2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 000 euros au 
titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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REP CE N° 453692 Requête par laquelle M. Alain Maurice et autres demandent au Conseil d'Etat : 1°) 
d'annuler le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales 
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, ainsi que le décret modificatif n° 
2021-724 du 7 juin 2021 le modifiant, en tant qu'ils imposent, pour les personnes de 
11 ans et plus souhaitant se déplacer au sein vers ou hors du territoire métropolitain, 
par transport terrestre, maritime ou aérien, la présentation des résultats d'un examen 
biologique de dépistage virologique, d'un examen dépistage RT-PCR ou un test 
antigénique réalisé moins de 72 heures avant le départ, ainsi qu'ils imposent, pour 
l'accès à des salons et foires, la présentation de ces résultats ; 2°) de mettre à la charge 
de l'Etat la somme de 2 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
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N° de dossier Juridiction concernée Type de procédure Requérant ou objet de la demande 

 
Contentieux liés à l’état d’urgence sanitaire 

REP CE N° 453209 Requête par laquelle M. Philippe Ascione demande au Conseil d'Etat 
d'annuler l'article 56-1 du décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant 
les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire. 

REP CE N° 453406 Requête par laquelle M. Jean-Baptiste Decitre demande au Conseil d'Etat : 
1°) de saisir la Cour européenne des droits de l'homme d'une demande d'avis 
portant sur la conformité de l’article 36 du décret n° 2020-1310 du 29 octobre 
2020 tel que modifié par le décret n° 2020-1454 du 27 novembre 2020 et le 
décret n° 2020-1582 du 14 décembre 2020 prescrivant les mesures générales 
nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état 
d’urgence sanitaire, aux articles 16 et 17 de la charte des droits fondamentaux, 
à l'article 1er du Protocole additionnel de la CEDH et aux articles 1er, 2, 5, 7 
et 14 du Protocole n° 12 ; 2°) à titre subsidiaire, d'une part, d'annuler cet article 
36 et, d'autre part, d'enjoindre au Premier ministre, dans un délai de 15 jours 
à compter la notification de la décision à intervenir et sous astreinte de 100 
euros par jour de retard, de préciser les conditions d’exemption de l’obligation 
du port du masque dans les établissements scolaires, ainsi que de prendre des 
mesures moins restrictives de liberté tenant compte de l’âge des enfants et de 
la gravité du virus à leur égard, ainsi que toutes mesures de nature à concilier 
la crise sanitaire et la protection des enfants. 
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REP CE N° 452443 Requête par laquelle M. Joël Abadie et autres demandent au Conseil d'Etat :  
1°) d'annuler l'article 36 du décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié 
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de  
covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, l'article 1er du décret  
n° 2021-541 du 1er mai 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 
face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et le guide 
du protocole sanitaire relatif au fonctionnement des écoles et établissements scolaires 
dans le contexte du covid-19 pour l'année scolaire dans sa version de février 2021 ; 
2°) de saisir la Cour européenne des droits de l'homme d'une demande d'avis portant 
sur la conformité de ces décisions aux articles 16, 17 et 24 de la charte des droits 
fondamentaux, à l'article 1er du protocole additionnel de la CEDH, à l'article 1er du 
protocole n° 12 et des articles 2, 5, 7 et 14 de la CEDH ; 3°) de mettre à la charge de 
l'Etat la somme de 5 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 

REP CE N° 453290 Requête par laquelle M. Thibault Cornut de Lafontaine de Coincy demande au 
Conseil d'Etat d'annuler le décret n° 2021-677 du 28 mai 2021 modifiant les décrets 
n°s 2020-1262 du 16 octobre 2020 et 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les 
mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre 
de l’état d’urgence sanitaire, ainsi que les décrets n°s 2021-699 du 1er juin 2021 
prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise 
sanitaire, notamment en son article 23-1, et 2021-724 du 7 juin 2021. 

(la requête figure également dans la rubrique « Contentieux GSCS » ci-dessus dans 
la mesure où elle concerne à la fois des textes EUS et GSCS). 
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TYPE MESURE DATE DEBUT DATE FIN NOM TYPE ARRET TYPE INFRA SIET CONTENTIEUX INFOS COMMUNE DEPARTEMENT CODE DEP CODE INSEE ZONE
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 02/06/2021 ######### Fermeture administrative temporaire de l'établissement TCS SELF SOLIDARITE PREF_SITE_LOCAL AUTRE AUCUN Fermeture adm du 18/2/21 au 18/3/21 - Nouvelles infractions lors du CTL du 21/5/21 Strasbourg Bas-Rhin 67 67482 EST
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 08/06/2021 ######### P003-20210608-interdiction rassemblement-Allier PREF_DEPARTEMENTAL CULTURE LOISIR AUCUN modalités sanitaires relatives à l'animation "lumières sur le Bourbonnais" sur différentes communes du département Moulins Allier 03 03190 SUD-EST
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 07/06/2021 P003-20210609-suspension_accueil_usagers_classes-Tronget_Doyet_Commentry PREF_SITE_LOCAL LYCEE - ECOLE AUCUN arrêté de suspension de l'accueil des usagers de la classe 6ème collège F. Dubreuil à Doyet Doyet Allier 03 03104 SUD-EST
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 07/06/2021 P003-20210609-suspension_accueil_usagers_classes-Tronget_Doyet_Commentry PREF_SITE_LOCAL LYCEE - ECOLE AUCUN arrêté de suspension de l'accueil des usagers de la classe 6ème3 collège E. Mâle à Commentry Commentry Allier 03 03082 SUD-EST
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 06/06/2021 P003-20210608-suspension_accueil_usagers_classes-Montluçon_Tronget PREF_SITE_LOCAL LYCEE - ECOLE AUCUN arrêté de suspension de l'accueil des usagers de la classe 3ème1 collège C. Delbo à Tronget Tronget Allier 03 03292 SUD-EST
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 09/06/2021 ######### arrêté CAB/SPAS/2021/345 portant fermeture d'un débit de boissons PREF_SITE_LOCAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR 75222317200020 AUCUN non respect des mesures sanitaires et du couvre-feu Rezé Loire-Atlantique 44 44143 OUEST
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 07/06/2021 P003-20210609-suspension_accueil_usagers_classes-Tronget_Doyet_Commentry PREF_SITE_LOCAL LYCEE - ECOLE AUCUN arrêté de suspension de l'accueil des usagers de la classe 3ème2 collège C. Delbo à Tronget Tronget Allier 03 03292 SUD-EST
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 10/06/2021 P034-20210611-Autres-Hérault PREF_DEPARTEMENTAL ACTIVITE COMMERCIALE - AUTRE AUCUN Concerne diffusion musique, animatins musicales vente d'alcool Montpellier Hérault 34 34172 SUD
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 06/06/2021 P003-20210608-suspension_accueil_usagers_classes-Montluçon_Tronget PREF_SITE_LOCAL LYCEE - ECOLE AUCUN arrêté de suspension de l'accueil des usagers de la classe 6è3 collège J. Ferry à Montluçon Montluçon Allier 03 03185 SUD-EST
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 06/06/2021 P003-20210608-suspension_accueil_usagers_classes-Montluçon_Tronget PREF_SITE_LOCAL LYCEE - ECOLE AUCUN arrêté de suspension de l'accueil des usagers de la classe 2nd8 lycée P. Constans à Montluçon Montluçon Allier 03 03185 SUD-EST
1_OBLIGATION_MASQUE 08/06/2021 P034-20210609-Port_du_masque-Hérault3 PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN Port du masque dans espaces urbaisés ou à forte densité Montpellier Hérault 34 34172 SUD
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 ######### P050-20210617 port du masque PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN ARRETE MODIFIANT L OBLIGATION DU PORT DU MASQUE SUR TOUT LE DEPARTEMENT Saint-Lô Manche 50 50502 OUEST
6_REGLEMENTATION_NAVIRE 08/06/2021 AP 2B-2021-06-09-00001 DU 09/06/2021 PORTANT OBLIGATION MESURES DE CONTROLE DE LA PLAISANCE DANS LE DPT 2B DANS LE CADRE DE LA PREVENTION DE LA CONTAGION A LA COVID19 PREF_DEPARTEMENTAL PORT AUCUN reglementation navires plaisances par zone de classement pays de provenance Bastia Haute-Corse 2B 2B033 SUD
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 08/06/2021 P003-20210610-suspension_accueil_usagers_classes-Montluçon PREF_SITE_LOCAL LYCEE - ECOLE AUCUN arrêté de suspension de l'accueil des usagers de la classe MS/GS école L. Michel à Montluçon Montluçon Allier 03 03185 SUD-EST
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 10/06/2021 LE BIG ST ANDRE MISE EN DEMEURE PREF_SITE_LOCAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR AUCUN RCS 884 321 373 000 18 Dolus-d'Oléron Charente-Maritime 17 17140 SUD-OUEST
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 31/05/2021 ######### fermeture administrative francis drake PREF_SITE_LOCAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR 84885698500017 AUCUN non respect normes covid Bastia Haute-Corse 2B 2B033 SUD
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 08/06/2021 AP 2021-458 PREF_SITE_LOCAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR AUCUN Mise en demeure auberge de Maillères Maillères Landes 40 40170 SUD-OUEST
1_OBLIGATION_MASQUE 09/06/2021 arrêté 38-2021-06-10-00013 portant diverses mesures visant à freiner la propagation du virus covid-19 dans le département de l'sère PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN Oblidation du port du masque dans les communes de plus de 2000 habitants Veurey-Voroize Isère 38 38540
48_REQUISITION_ETABLISSEMENT_SANTE 13/06/2021 P016-20210614-Réquisition_etablissement PREF_DEPARTEMENTAL ACTIVITE COMMERCIALE - AUTRE AUCUN Arrêté portant désignation d'un grand centre de vaccination contre la Covid-19 dans le département de la Charente Angoulême Charente 16 16015 SUD-OUEST
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 14/06/2021 AP interdisant la retransmission des rencontres inscrites au calendrier de l'Euro 2021 de football PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN La retransmission des rencontres de l'Euro 21 de foot, est interdite sur les terrasses des cafés et restaurants du département et ce jusqu'à nouvel ordre Saint-Brieuc Côtes-d'Armor 22 22278 OUEST
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 ARRETE COVID PREF_DEPARTEMENTAL ROUTIER AUCUN modification port du masque en exterieure, alcool et musique amplifiée Arras Pas-de-Calais 62 62041 NORD
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 Arrêté fixant les conditions et modalités du maintien de l'obligation du port du masque sur l'espace public en Charente pour faire face à la propagation du virus covid-19 PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN . Angoulême Charente 16 16015 SUD-OUEST
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 AP obligation port du masque PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN zones et cas spécifiques listés pour l'obligation du port du masque Rouen Seine-Maritime 76 76540 OUEST
1_OBLIGATION_MASQUE 17/06/2021 Arrêté n° 38-2021-06-17-00013 portant diverses mesures visant à freiner la propagation du virus Covid-19 dans le département de l’Isère PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN Obligation de port du masque sur la voie public et dans l'espace public dès lors que le respect des règles de distanciation physique ne peuvent être garanties Grenoble Isère 38 38185 SUD-EST
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 ######### Arrêté fixant les modalités du port du masque pour les personnes de onze ans et plus PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN Arrêté distinguant le port du masque en intérieur (obligatoire) et en extérieur (suivant les cas énnoncés) Angers Maine-et-Loire 49 49007 OUEST
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 Obligation de port du masque dans certains lieux ou pour certaines activités dans le département du Jura PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN P039-20210617 -ART1_obligation port du masque -JURA 12 Lons-le-Saunier Jura 39 39300 EST
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 ######### P019-20210617 Port du masque département PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN néant Tulle Corrèze 19 19272 SUD-OUEST
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 2021-168-01-DSC Fixant modaliteés du port du masque PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN Fixant les modalités du port du masque en extérieur OUEST
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 Arrêté n°2021-347 prescrivant diverses mesures complémentaires visant à lutter contre la propagation du Covid-19 PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN Port du masque Hagnicourt Ardennes 08 08205 EST
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 ARRETE CAB/DS/BSI N°2021-443 DU 17 JUIN 2021 PRESCRIVANT DES MESURES GENERALES NECESSAIRES A LA GESTION DE LA SORTIE SANITAIRE DE COVID-19 APPLICABLES DANS LE DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN ARRETE PORT DU MASQUE Nanterre Hauts-de-Seine 92 92050 PARIS
1_OBLIGATION_MASQUE 17/06/2021 ######### P046-20210617-121 PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN Port du masque Cahors Lot 46 46042 SUD
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 2021-00582 portant mesures de police applicables à Paris et sur les emprises des trois aéroports parisiens PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN réglementant le port du masque en extérieur Paris Paris 75 75056 PARIS
1_OBLIGATION_MASQUE 17/06/2021 ######### Port du masque PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN concerne manifestation revendicative ou récéative, file d'attente, marchés/foires/brocantes/ventes au déballage et vide greniers, aux abord des établissements scolaires, aux arrêts et stations de bus, aux gares routières et ferroviaires, aux abord Chailloué Orne 61 61081 OUEST
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 ######### AP DU 17 JUIN 2021 PORTANT PRESCRIPTION DE MESURES GENERALES NECESSAIRES A LA GESTION DE LA SORTIE DE LA CRISE SANITAIRE DANS LE DEPARTEMENT DE LA NIEVRE PREF_COMMUNAL AUTRE AUCUN NOUVELLES MESURES PORT DU MASQUE Cosne-Cours-sur-Loire Nièvre 58 58086 EST
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 ######### Arrêté n°70-2021-06-17-00003 portant prescription des mesures départementales pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le département de la Haute-Saône jusqu'au 1er septembre 2021 PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN port du masque en extérieur Vesoul Haute-Saône 70 70550
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 P077-20210617-PORT DU MASQUE PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN Arrêté n° 2021-PJI-041 Melun Seine-et-Marne 77 77288 PARIS
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 ######### port du masque en extérieur PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN dans les marchés, brocantes, ventes au déballage ;     • dans les rassemblements sur la voie publique (manifestations déclarées, public des rassemblements festifs, sportifs, culturels) ;     • dans les files d’attente en extérieur. Belfort Territoire de Belfort 90 90010 EST
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 ######### Arrêté portant obligation de port du masque sur les lieux le plus susceptibles de regroupement et abrogeant l'arrêté du 2 juin 2021 modifié relatif au port du masque. PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN Arrêté départemental Castéra-Verduzan Gers 32 32083
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 ######### P082-20210716 port du masque PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN obligation du port du masque sur secteurs sensibles de l'espace public Montauban Tarn-et-Garonne 82 82121 SUD
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 ######### dsc/sds-2021-136 PORTANT OBLIGATION DU PORT DU MASQUE PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN Marchés, proximité ets scolaires, sportifs (gymnases, piscines, ...) Le Puy-en-Velay Haute-Loire 43 43157 SUD-EST
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 Arrêté relatif à l'obligation du port du masque pour les personnes de 11 ans et plus PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN P047-20210617 - port du masque - département Agen Lot-et-Garonne 47 47001 SUD-OUEST
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 ######### AP 2021-168-003 imposant le port du masque dans les marchés du département PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN Abrogeant l'AP 2021-153-011 du 02/06/2021 Digne-les-Bains Alpes-de-Haute-Provence 04 04070 SUD
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 AP 2B-2021-06-17-00002 DU 16/06/21 PRESCRIVANT LES MESURES RELATIVES AU PORT DU MASQUE DE PROTECTION DANS L ESPACE PUBLIC DANS LE DPT 2B PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN MARCHES BROCANTES ... FILES D ATTENTE, TOUT EVENEMENT SUR VP + DE 10 P, PROX LIEUX DE CULTES 1 H AVANT ET APRES OFFICE Bastia Haute-Corse 2B 2B033 SUD
1_OBLIGATION_MASQUE 15/07/2021 ######### P017-20210716-portdumasque-Charente-Maritime14 PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN Prolongation de la mesure La Rochelle Charente-Maritime 17 17300 SUD-OUEST
1_OBLIGATION_MASQUE 17/06/2021 ######### Arrêté n° 0234 du 17 juin 2021 portant prescription des mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN Interdiction de consommation d'alcool sur voie publique Marseille Bouches-du-Rhône 13 13055 SUD
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 ######### AP DU 17 JUIN 2021 PORTANT PRESCRIPTIONS DE MESURES GENERALES NECESSAIRES A LA GESTION DE LA SORTIE DE LA CRISE SANITAIRE DANS LE DEPARTEMENT DE LA NIEVRE PREF_COMMUNAL AUTRE AUCUN NOUVELLES MESURES PORT DU MASQUE La Charité-sur-Loire Nièvre 58 58059 EST
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 ######### AP DU 17 JUIN 2021 PORTANT PRESCRIPTION DE MESURES GENERALES NECESSAIRES A LA GESTION DE LA SORTIE DE LA CRISE SANITAIRE DANS LE DEPARTEMENT DE LA NIEVRE PREF_COMMUNAL AUTRE AUCUN NOUVELLES MESURES PORT DU MASQUE Château-Chinon (Ville) Nièvre 58 58062 EST
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 ######### AP DU 17 JUIN 2021 PORTANT PRESCRIPTION DE MESURES GENERALES NECESSAIRES A LA GESTION DE LA SORTIE DE LA CRISE SANITAIRE DANS LE DEPARTEMENT DE LA NIEVRE PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN NOUVELLES MESURES PORT DU MASQUE Nevers Nièvre 58 58194 EST
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 ######### relatif à l'obligation du port du masque pour les personnes de onze ans et plus, dans divers lieux du département de l'Aube PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN - Troyes Aube 10 10387
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 16/06/2021 AP DU 17 JUIN 2021 PORTANT PRESCRIPTIONS DE MESURES RELATIVES A L'ORGANISATION D'EVENEMENTS FESTIFS PREF_DEPARTEMENTAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR AUCUN FETE DE LA MUSIQUE / EURO DE FOOT Nevers Nièvre 58 58194 EST
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 ######### Arrêté n°2021–0681 portant réglementation du port du masque dans le département du Val-d’Oise en vue de ralentir la propagation de l’épidémie de la Covid-19 PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN Le port du masque est obligatoire pour les personnes de onze ans et plus : – aux abords de tous les établissements d’enseignement du premier degré, du second degré et du supérieur du Val-d’Oise situés, dans un périmètre de cinquante mètre PARIS
1_OBLIGATION_MASQUE 17/06/2021 P034-20210609-Port_du_masque-Hérault3 PREF_SITE_LOCAL ACTIVITE COMMERCIALE - AUTRE AUCUN obligation port du masque centre commercial PA Polygone Béziers Hérault 34 34032 SUD
48_REQUISITION_ETABLISSEMENT_SANTE 28/06/2021 ######### Arrêté n°2021-00615 désignant un centre temporaire de vaccination sur le territoire de la ville de Paris PREF_SITE_LOCAL AUTRE AUCUN Parvis de l'Hôtel de Ville Paris Paris 75 75056 PARIS
1_OBLIGATION_MASQUE 27/06/2021 ######### portant obligation du port du masque de la commune de Bergerac PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN 24-2021-06-28-00002 Bergerac Dordogne 24 24037 SUD-OUEST
1_OBLIGATION_MASQUE 30/06/2021 ######### P012-20210630_port-obligatoire-masque-totalite-departement PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN obligation port du masque sur le département de l'Aveyron SUD
1_OBLIGATION_MASQUE 18/06/2021 ######### AP prescrivant les mesures pour faire face à l'épidemie de Covid19 dans le Finistère PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN marchés de plein air, brocante etc..., files d'attente ets recevant du public, 50 m gares ferroviaire, routière, maritimes, aux heures départ et arrivée véhicules de transport Quimper Finistère 29 29232 OUEST
3_1_II_VENTE_ALCOOL 28/06/2021 ######### 2021-00616 interdisant la consommation et la vente à emporter de boissons alcooliques sur la voie publique PREF_SITE_LOCAL AUTRE AUCUN place Henri Frenay paris12 Paris Paris 75 75056 PARIS
1_OBLIGATION_MASQUE 18/06/2021 ######### P034-20210609-Port_du_masque-Hérault3 PREF_COMMUNAL AUTRE AUCUN Port du masque tous les jours de 14h-19h sur l'ensemble de la commune au regard de l'affluence touristique Saint-Guilhem-le-Désert Hérault 34 34261 SUD
1_OBLIGATION_MASQUE 18/06/2021 ######### P034-20210609-Port_du_masque-Hérault3 PREF_COMMUNAL AUTRE AUCUN Agde, dans le secteur du Cap d’Agde comprenant la rue de la Hune, quai di Domenico, esplanade Racine, quai Jean Miquel, quai du Beaupré, place Agde Marine, quai de la Trinquette, place du Globe, de 18 heures à 23 heures Agde Hérault 34 34003 SUD
1_OBLIGATION_MASQUE 18/06/2021 ######### P034-20210609-Port_du_masque-Hérault3 PREF_COMMUNAL AUTRE AUCUN la-Grande-Motte dans le périmètre de l’Allée du Maréchal Juin : tous les jours de 14 heures à 23 heures La Grande-Motte Hérault 34 34344 SUD
1_II_INTERDICTION_RASSEMBLEMENT 26/06/2021 2021-00607 portant interdiction totale de l'itinéraire déposé d'une manifestation déclarée PREF_SITE_LOCAL AUTRE AUCUN manifestation contre les crimes de guerre au Tchad Paris Paris 75 75056 PARIS
1_OBLIGATION_MASQUE 27/06/2021 ######### Portant obligation du port du masque dans la commune de Brantôme en Périgord PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN 24-2021-06-28-00001 Brantôme en Périgord Dordogne 24 24064
3_1_I_VENTE_ALCOOL 23/06/2021 Arrêté n° AP 093 – 20210624_ interdiction_livraison_et_consommation_alcool _SSD PREF_DEPARTEMENTAL ACTIVITE COMMERCIALE - AUTRE AUCUN . Bobigny Seine-Saint-Denis 93 93008 PARIS
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 ######### 2021-153 portant obligation du port du masque PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN Marchés - brocantes - ventes au déballage - ets d'enseignement -gares - centres commerciaux - lieux de culte - files d'attente - zones piétonnières Mâcon Saône-et-Loire 71 71270
1_OBLIGATION_MASQUE 18/06/2021 ######### P034-20210609-Port_du_masque-Hérault3 PREF_COMMUNAL AUTRE AUCUN Palavas-les-Flots, dans les quais Georges Clémenceau et Paul Cunq, dans la rue Saint Roch : tous les jours de 18 heures à 23 heures. Palavas-les-Flots Hérault 34 34192 SUD
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 20/06/2021 ######### Arrêté préfectoral prononçant la fermeture administrative de l’établissement à l’enseigne «24 MARKET » sis 48 rue de Wazemmes à LILLE PREF_SITE_LOCAL ACTIVITE COMMERCIALE - AUTRE 84386185700012 AUCUN fa 2 mois Lille Nord 59 59350
10_REGLEMENTATION_AERIENNE 22/06/2021 n° 2B-2021-06-22-00006 PREF_DEPARTEMENTAL AEROPORT AUCUN PROTOCOLE SANITAIRE DES PASSAGERS EN PROVENANCE DES PAYS DES ZONES ORANGES ET ROUGES Bastia Haute-Corse 2B 2B033 SUD
1_OBLIGATION_MASQUE 29/06/2021 ######### Arrêté portant obligation du port du masque PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN port du ùmasque obligatoir sur marchés, brocantes...,rayon de 50 m des gares routières, ferroviaires et maritimes, dans toute file d'attente, rassemblements sur la voie publique Vannes Morbihan 56 56260 OUEST
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 20/06/2021 2021-1658 PREF_DEPARTEMENTAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR AUCUN A.C.K Saint-Denis Seine-Saint-Denis 93 93066 PARIS
1_OBLIGATION_MASQUE 30/06/2021 ######### arrêté prsecrivant les conditions du port du masque dans le département PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN port du masque non obligatoire en extérieur Avignon Vaucluse 84 84007 SUD
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 30/06/2021 ######### portant diverses mesures visant à lutter contra la propagation du virus covid-19 PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN interdiction des buvettes et points de restauration debout Avignon Vaucluse 84 84007 SUD
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 04/07/2021 ######### portant renforcement des mesures sanitaires et règlementation de l'activité des théâtres PREF_DEPARTEMENTAL CULTURE LOISIR AUCUN mesures renforcées pendant la période du festival Avignon Vaucluse 84 84007 SUD
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 23/06/2021 Arrêté portant fermeture du débit de boisson "Le Longchamps" PREF_COMMUNAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR 44840645400034 AUCUN Fermeture pour 10 jours Tréguier Côtes-d'Armor 22 22362 OUEST
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 16/06/2021 2021-1637 PREF_DEPARTEMENTAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR AUCUN BURGY TIME SAS ISS BUSINESS Drancy Seine-Saint-Denis 93 93029 PARIS
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 ######### P051-20210617 obligation port du masque Marne16 PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN aux enfants de moins de 11 ans Châlons-en-Champagne Marne 51 51108 EST
1_OBLIGATION_MASQUE 01/07/2021 ######### arrêté préfectoral port de masque PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN port de masque Foix Ariège 09 09122 SUD
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 23/06/2021 Arrêté portant fermeture d'un débit de boissons PREF_COMMUNAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR 44840645400034 AUCUN Bar le Longchamps Saint-Brieuc Côtes-d'Armor 22 22278 OUEST
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 ######### AP PREF/SIDPC 2021-168-001 du 17 juin 2021 PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN . Perpignan Pyrénées-Orientales 66 66136 SUD
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 ######### P051-20210617-obligation port du masque-Marne 15 PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN rues et zones piétonnes aux heures de fortes fréquentations Fagnières Marne 51 51242 EST
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 29/06/2021 Arrêté portant fermeture du débit de boisson "Les Loges" PREF_COMMUNAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR 81529897100012 AUCUN Fermeture pour 3 mois Saint-Brieuc Côtes-d'Armor 22 22278 OUEST
1_II_INTERDICTION_RASSEMBLEMENT 19/06/2021 PO34-20210620-Autres-Herault PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN Interdiction musique amplifiée et animations musicales Montpellier Hérault 34 34172 SUD
1_OBLIGATION_MASQUE 17/06/2021 ######### Portant obligation du port du masque pour la commune de Périgueux PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN 24-2021-06-18-00003 Périgueux Dordogne 24 24322 SUD-OUEST
1_OBLIGATION_MASQUE 20/06/2021 ######### Portant obligation du port du masque pour la commune de Vergt PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN 24-2021-06-21-00006 Vergt Dordogne 24 24571 SUD-OUEST
48_REQUISITION_ETABLISSEMENT_SANTE 20/06/2021 ######### 2021-00593 désignant un centre temporaire pour assurer la vaccination PREF_SITE_LOCAL UNIVERSITE AUCUN Cité Internationale Universitaire de Paris Paris Paris 75 75056 PARIS
1_OBLIGATION_MASQUE 20/06/2021 ######### Portant obligation du port du masque pour la commune de Ribérac PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN 24-2021-06-21-00003 Ribérac Dordogne 24 24352 SUD-OUEST
1_OBLIGATION_MASQUE 17/06/2021 ######### Portant obligation du port du masque pour la commune de Miallet PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN 24-2021-06-18-00010 Mialet Dordogne 24 24269 SUD-OUEST
1_OBLIGATION_MASQUE 20/06/2021 ######### Portant obligation du port du masque pour la commune de Nontron PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN 24-2021-06-21-00001 Nontron Dordogne 24 24311
1_OBLIGATION_MASQUE 17/06/2021 ######### Portant obligation du port du masque pour la commune de Eymet PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN 24-2021-06-18-00007 Eymet Dordogne 24 24167 SUD-OUEST
1_OBLIGATION_MASQUE 17/06/2021 ######### Portant obligation du port du masque pour la commune de Montpon Ménestérol PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN 24-2021-06-18-00011 Montpon-Ménestérol Dordogne 24 24294 SUD-OUEST
1_OBLIGATION_MASQUE 20/06/2021 ######### Portant obligation du port du masque pour la commune de Terrasson Lavilledieu PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN 24-2021-06-21-00004 Terrasson-Lavilledieu Dordogne 24 24547 SUD-OUEST
1_OBLIGATION_MASQUE 20/06/2021 ######### Portant obligation du port du masque pour la commune de Thiviers PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN 24-2021-06-21-00005 Thiviers Dordogne 24 24551 SUD-OUEST
1_OBLIGATION_MASQUE 17/06/2021 ######### Portant obligation du port du masque pour la commune de Champniers Reilhac PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN 24-2021-06-18-00005 Champniers-et-Reilhac Dordogne 24 24100 SUD-OUEST
1_OBLIGATION_MASQUE 20/06/2021 ######### Portant obligation du port du masque pour la commune de Piégut Pluviers PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN 24-2021-06-21-00002 Piégut-Pluviers Dordogne 24 24328 SUD-OUEST
1_OBLIGATION_MASQUE 17/06/2021 ######### Portant obligation du port du masque pour la commune de Lalinde PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN 24-2021-06-18-00009 Lalinde Dordogne 24 24223 SUD-OUEST
1_OBLIGATION_MASQUE 17/06/2021 ######### Portant obligation du port du masque pour la commune de Issigeac PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN 24-2021-06-18-00008 Issigeac Dordogne 24 24212 SUD-OUEST
1_OBLIGATION_MASQUE 17/06/2021 ######### Portant obligation du port du masque pour la commune d'Excideuil PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN 24-2021-06-18-00006 Excideuil Dordogne 24 24164 SUD-OUEST
48_REQUISITION_ETABLISSEMENT_SANTE 27/04/2021 2021-00653 portant réquisition d'un médecin-conseil de l'assurance maladie PREF_SITE_LOCAL AUTRE AUCUN Dr TERMIGNON - 39 boulevard Saint Michel Paris05 Paris Paris 75 75056 PARIS
48_REQUISITION_ETABLISSEMENT_SANTE 27/04/2021 2021-00652 portant réquisition d'un médecin-conseil de l'assurance maladie PREF_SITE_LOCAL AUTRE AUCUN Dr COSTE - 1 villa Emile Loubet paris19 Paris Paris 75 75056 PARIS
48_REQUISITION_ETABLISSEMENT_SANTE 20/04/2021 2021-00651 portant réquisition d'un médecin-conseil de l'assurance maladie PREF_SITE_LOCAL AUTRE AUCUN Dr PHAN - 38 rue Emile Leblond 92500 Rueil Malmaison Paris Paris 75 75056 PARIS
48_REQUISITION_ETABLISSEMENT_SANTE 25/04/2021 2021-00650 portant réquisition d'un médecin-conseil de l'assurance maladie PREF_SITE_LOCAL AUTRE AUCUN Dr PLOMMET - 30 bis avenue Saint-Louis 94210 La Varenne Saint Hilaire Paris Paris 75 75056 PARIS
48_REQUISITION_ETABLISSEMENT_SANTE 21/04/2021 2021-00649 portant réquisition d'un médecin-conseil de l'assurance maladie PREF_SITE_LOCAL AUTRE AUCUN Dr HA QUANG - 178 rue du Château des Rentiers paris13 Paris Paris 75 75056 PARIS
48_REQUISITION_ETABLISSEMENT_SANTE 20/04/2021 2021-00648 portant réquisition d'un médecin-conseil de l'assurance maladie PREF_SITE_LOCAL AUTRE AUCUN Dr ROCHER MOULIN - 191 rue Pierre Mauroy 59800 Lille Paris Paris 75 75056 PARIS
48_REQUISITION_ETABLISSEMENT_SANTE 10/03/2021 2021-00647 portant réquisition d'un médecin-conseil de l'assurance maladie PREF_SITE_LOCAL AUTRE AUCUN Dr DUHAMEL - 29 avenue de Wagram paris17 Paris Paris 75 75056 PARIS
48_REQUISITION_ETABLISSEMENT_SANTE 25/04/2021 2021-00646 portant réquisition d'un médecin-conseil de l'assurance maladie PREF_SITE_LOCAL AUTRE AUCUN Dr HUGON DE VILLERS - 8 rue de l'Assomption paris16 Paris Paris 75 75056 PARIS
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 Arrêté préfectoral portant sur les mesures sanitaires - Port du masque PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN Fin du port du masque en extérieur Besançon Doubs 25 25056 EST
1_OBLIGATION_MASQUE 17/06/2021 ######### Portant obligation du port du masque pour la commune de Domme PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN 24-2021-06-18-00004 Domme Dordogne 24 24152 SUD-OUEST
1_OBLIGATION_MASQUE 02/07/2021 ######### AP N°2021-863 impsant le port du masque à l'extérieur PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN Port du masque obligatoire pour toutes personnes de 11 ans et + sur l'ensemble du département aux abords des crèches, centres de loisirs, lieux de culte, réunion et activité sur la voie publique, aux arrêts des transports urbains et inter-urbains, s Thiézac Cantal 15 15236 SUD-EST
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 06/07/2021 ######### AP portant fermeture administrative du Las Vegas PREF_SITE_LOCAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR RCS 844505065 AUCUN Manquements répétés depuis 12 mars 2020, constatés par la DDSP. Amiens Somme 80 80021 NORD
48_REQUISITION_ETABLISSEMENT_SANTE 07/07/2021 AP 093-20210708 - Centres de vaccination - SSD PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN . Bobigny Seine-Saint-Denis 93 93008 PARIS
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 08/07/2021 ######### Arrêté préfectoral prononçant la fermeture administrative de l’établissement  à l’enseigne «DELICES D’AFRIQUE» sis 13 place de la solidarité à LILLE PREF_SITE_LOCAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR 82906552300013 AUCUN fa 1 mois Lille Nord 59 59350 NORD
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 08/07/2021 ######### Arrêté préfectoral prononçant la fermeture administrative de l’établissement  à l’enseigne «LE BRAZ» sis 43 rue Doudin à LILLE PREF_SITE_LOCAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR 50854340200020 AUCUN fa 1 mois Lille Nord 59 59350 NORD
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 08/07/2021 ######### Arrêté préfectoral prononçant la fermeture administrative de l’établissement  à l’enseigne «L’ESTAMINET» sis 7 rue Auber à LILLE PREF_SITE_LOCAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR 84192646200018 AUCUN fa 1 mois Lille Nord 59 59350 NORD
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 08/07/2021 Arrêté portant mesures temporaires de lutte contre la propagation du virus covid19 en Martinique PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN R02-2021-07-08-00001 Fort-de-France Martinique 972 97209 ANTILLES
1_OBLIGATION_MASQUE 30/06/2021 ######### AP 093_20210630_mesures de police administrative_SSD portant obligation du port du masque en Seine Saint Denis en vue de ralentir la propagation du virus Covid-19 PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN . Bobigny Seine-Saint-Denis 93 93008 PARIS
1_OBLIGATION_MASQUE 30/06/2021 ######### AP portant prorogation de l'obligation du port du masque dans les Côtes d'Armor afin de faire face à l'épidémie de Covid19 PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN Port du masque obligatoire sur les marchés, brocantes, files d'attente, abords des écoles selon des horaires définis, aux abords des gares (routières ferroviaires et embarcadères) Saint-Brieuc Côtes-d'Armor 22 22278 OUEST
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 08/07/2021 ######### Arrêté préfectoral prononçant la fermeture administrative de l’établissement  à l’enseigne «UNIK  KEBAB» sis 15 rue Royale à LILLE PREF_SITE_LOCAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR 79084954100020 AUCUN fa 1 mois Lille Nord 59 59350 NORD
1_OBLIGATION_MASQUE 11/07/2021 ######### Arrêté portant obligation du port du masque, pour les personnes de onze ans et plus, dans les communes du littoral du département du Nord PREF_INTERCO AUTRE AUCUN obligation masque littoral +autoroutes 59 Dunkerque Nord 59 59183 NORD
1_OBLIGATION_MASQUE 04/07/2021 ######### Arrêté n° 0260 du 5 juillet 2021 modifiant l’arrêté préfectoral n° 0234 du 17 juin 2021 portant prescription des mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le département des Bouches-du-Rhône PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN arrêté modificatif
1_OBLIGATION_MASQUE 04/07/2021 ######### Arrêté préfectoral prescrivant les mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le département d'Ille-et-Vilaine PREF_DEPARTEMENTAL ACTIVITE COMMERCIALE - AUTRE AUCUN Intra-muros Saint Malo Saint-Malo Ille-et-Vilaine 35 35288 OUEST
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 29/06/2021 AP portant fermeture du débit de boissons Le Gros Ventre PREF_COMMUNAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR 85104136800016 AUCUN Fermeture pour 15 jours Plélo Côtes-d'Armor 22 22182
3_1_I_VENTE_ALCOOL 04/07/2021 ######### Arrêté n° 2A-2021-07-05-00003 du 05 juillet 2021 PREF_COMMUNAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR AUCUN Arrêté portant interdiction temporaire de la vente de boissons alcoolisées à emporter et de leur consommation sur la voie publique Bonifacio Corse-du-Sud 2A 2A041 SUD
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 09/07/2021 ######### Arrêté réglementant l’activité des restaurants dans le département du Nord, dans le cadre de la gestion de la sortie de crise sanitaire PREF_DEPARTEMENTAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR AUCUN CAHIER DE RAPPEL Lille Nord 59 59350 NORD
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 06/07/2021 ######### Arrêté de fermeture administrative temporaire de débit de boissons PREF_SITE_LOCAL AUTRE 89833701900019 AUCUN enseigne le 6742 Bastia Haute-Corse 2B 2B033 SUD
1_OBLIGATION_MASQUE 12/07/2021 ######### P083-20210712- Port du masque-Hyères5 PREF_SITE_LOCAL AUTRE AUCUN emprise civile de l'ile (hors plages) et transports civils de voyageurs Hyères Var 83 83069 SUD
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 09/07/2021 Arrêté portant mesures temporaires de lutte contre la propagation du virus covid19 en Martinique PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN R02-2021-07-09-00002 Fort-de-France Martinique 972 97209 ANTILLES
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 01/07/2021 AP portant fermeture du débit de boissons Le Carine 80' PREF_COMMUNAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR 21220283200011 AUCUN Fermeture de l'établissement pour 15 jours Saint-Clet Côtes-d'Armor 22 22283 OUEST
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 01/07/2021 2021-1757 PREF_DEPARTEMENTAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR AUCUN "PIZZ 2 BURG SARL AU PALAIS DU GOUT" Noisy-le-Grand Seine-Saint-Denis 93 93051
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 04/07/2021 ######### portant fermeture administrative temporaire PREF_DEPARTEMENTAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR 50496639100014 MESURE_CONFIRMEE bar restaurant rapide - non respect des mesures imposées dans le cadre de la crise sanitaire Corbeil-Essonnes Essonne 91 91174 PARIS
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 09/07/2021 2021-1909 PREF_DEPARTEMENTAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR AUCUN "LES QUATRE SAISONS SOCIETE ARSLAN" Villetaneuse Seine-Saint-Denis 93 93079 PARIS
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 01/07/2021 2021-1756 PREF_DEPARTEMENTAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR AUCUN L’ELIXIR Villemomble Seine-Saint-Denis 93 93077 PARIS
3_IV_INTERDICTION_RASSEMBLEMENT_PLUS10PERS 13/07/2021 ######### P083-20210713-Interdiction rassemblement 10 PREF_SITE_LOCAL AUTRE AUCUN Les rassemblements de plus de 10 personnes sont interdits sur l’emprise civile du quartier « Le-Levant (île) », division administrative rattachée à la commune de Hyères Hyères Var 83 83069 SUD
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 10/07/2021 ######### P971 – 20210709 - Activités des ERP - Restrictions -Réglementations 22 PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN ras Petit-Bourg Guadeloupe 971 97118 ANTILLES
1_OBLIGATION_MASQUE 16/07/2021 ######### P034-20210713-port du masque vendargues PREF_COMMUNAL AUTRE AUCUN Port du masque obligatoire dans toute la commune durant la fête votive SUD
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 27/06/2021 ######### Arrêté préfectoral prononçant la fermeture administrative de l’établissement  à l’enseigne «L’ALLUMETTE» sis 515 rue Felix Dehau à BOUVINES PREF_SITE_LOCAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR 81794065300014 AUCUN fa 1 mois Bouvines Nord 59 59106 NORD
10_REGLEMENTATION_AERIENNE 10/07/2021 ######### P971 - 20210709 - Réglementation aérienne Guadeloupe 28 PREF_DEPARTEMENTAL AEROPORT AUCUN RAS Petit-Bourg Guadeloupe 971 97118 ANTILLES
1_OBLIGATION_MASQUE 29/06/2021 ######### Arrêté portant prolongation de l’arrêté préfectoral relatif au port du masque, pour les personnes de onze ans et plus dans les espaces ouverts à la circulation du public, dans le département du Nord PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN P059-20210630-Obligation_masque-59 Lille Nord 59 59350 NORD
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 13/07/2021 ######### P083-20210713-Établissement – Interdiction PREF_SITE_LOCAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR AUCUN Seul l’accès aux espaces extérieurs des établissements recevant du public (ERP) de type N est autorisé aux clients Hyères Var 83 83069
1_OBLIGATION_MASQUE 10/07/2021 ######### P971 - 20210709 - Obligation du port du masque 13 PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN RAS Le Gosier Guadeloupe 971 97113 ANTILLES
6_REGLEMENTATION_NAVIRE 10/07/2021 ######### P971 - 20210709 - Réglementation navires Guadeloupe23 PREF_DEPARTEMENTAL PORT AUCUN RAS Baie-Mahault Guadeloupe 971 97103
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 12/07/2021 ######### ARRETE SG/DCL/BRGE DU 12/07/2021 PORTANT FERMETURE ADMINISTRATIVE TEMPORAIRE ETABLISSEMENT BORD DE MER A BAIE-MAHAULT PREF_DEPARTEMENTAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR AUCUN Fermeture administrative temporaire pour 15 jours
1_II_INTERDICTION_RASSEMBLEMENT 14/07/2021 ######### Arrêté préfectoral interdiction temporaire de rassemblements à caractère musical PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN Interdiction transport matériel de sonorisation ou d'amplificiation (article 2 de l'AP) Beauvais Oise 60 60057 NORD
1_OBLIGATION_MASQUE 15/07/2021 ######### Arrêté préfectoral relatif à l'obligation du port du masque dans les communes du département de la Sarthe PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN AP Sainte-Jamme-sur-Sarthe Sarthe 72 72289 OUEST
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 15/07/2021 ######### P083-20210716-interdiction restriction d'activité-Saint-Tropez1 PREF_SITE_LOCAL AUTRE AUCUN Fermeture de l'unité 2 du multi-accueil collectif et familial de Saint-Tropez Saint-Tropez Var 83 83119 SUD
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 13/07/2021 Couvre feu de 21h à 5h PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN Non Fort-de-France Martinique 972 97209 ANTILLES
1_OBLIGATION_MASQUE 16/07/2021 ######### P083-20210716-Établissement – restriction-Var3 PREF_SITE_LOCAL ACTIVITE COMMERCIALE - AUTRE AUCUN port du masque obligatoire le samedi dans les centres commerciaux à ciel ouvert : Centre commercial L’Avenue 83 à La Valette du Var, Centre commercial La Galerie du Géant Fréjus à Fréjus , Village des talents créatifs à Puget sur Argens Toulon Var 83 83137 SUD
1_OBLIGATION_MASQUE 05/07/2021 ######### portant obligation du port du masque sur la commune du Varaignes PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN 24-2021-07-16-00002 Varaignes Dordogne 24 24565 SUD-OUEST
1_OBLIGATION_MASQUE 15/07/2021 ######### ARRETE N° 2021-1799 DU 15 JUILLET 2021 PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN PORRT DU MASQUE Bar-le-Duc Meuse 55 55029 EST
1_OBLIGATION_MASQUE 16/07/2021 ######### P083-20210715 – port du masque- var PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN obligation du port du masque sur marchés, évènement public, gares, enceites sportives, files d'attente SUD
10_REGLEMENTATION_AERIENNE 16/07/2021 ######### Arrêté prescrivant les conditions d'entrée par voie aérienne PREF_DEPARTEMENTAL AEROPORT AUCUN P971 - 20210715- Réglementation aérienne- Guadeloupe29 Les Abymes Guadeloupe 971 97101 ANTILLES
1_OBLIGATION_MASQUE 17/07/2021 ######### portant obligation du port du masque sur la commune de Nontron PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN 24-2021-07-16-00001 Nontron Dordogne 24 24311 SUD-OUEST
6_REGLEMENTATION_NAVIRE 16/07/2021 ######### Arrêté prescrivant les conditions d'entrée en Guadeloupe par la voie maritime PREF_DEPARTEMENTAL PORT AUCUN P971 - 20210715- Réglementation navires- Guadeloupe24
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 27/06/2021 2021-1707 PREF_DEPARTEMENTAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR AUCUN "WORLD BURGER SAS BK FOODS" Épinay-sur-Seine Seine-Saint-Denis 93 93031 PARIS
4_RESTRICTION_CIRCULATION 13/07/2021 ######### Portant interdiction de tout déplacement de personnes, pour limiter la propagation du virus Covid-19, dans le département de La Réunion dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN Néant Sainte-Marie La Réunion 974 97418 OCEAN INDIEN
1_OBLIGATION_MASQUE 15/07/2021 ######### P030-20210716-Port du masque PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN Obligation de port du masque SUD
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 12/07/2021 Arrêté n° R03-2021-07-10-00001 PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN Arrêté portant mesures de prévention et réstrictions nécessaires pour lutter contre la propagation de la COVID-19 et abroge l'arrêté du 02 juillet 2021 Cayenne Guyane 973 97302 GUYANE
1_OBLIGATION_MASQUE 15/07/2021 ######### P023-20210716 -obligation du port du masque- CREUSE14 PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN Une signalétique portant la mention « port du masque obligatoire » devra être apposée dans l’enceinte des marchés, à l’entrée des commerces et des établissements recevant du public Guéret Creuse 23 23096 SUD-OUEST
1_II_INTERDICTION_RASSEMBLEMENT 05/06/2021 2021-00514 portant interdiction partielle de l'itinéraire d'une manifestation déclarée PREF_COMMUNAL AUTRE AUCUN M Sadrack CHARLES : dénoncer la transition en Haïti et pour un référendum Paris Paris 75 75056 PARIS
1_II_INTERDICTION_RASSEMBLEMENT 05/06/2021 2021-00512 portant interdiction partielle de l'itinéraire déposé d'une manifestation déclarée PREF_SITE_LOCAL AUTRE AUCUN association MABEDJA : dénoncer les violences sexuelles faites aux enfants aux Comores Paris Paris 75 75056 PARIS
1_II_INTERDICTION_RASSEMBLEMENT 05/06/2021 2021-00508 portant interdiction partielle déposé d'une manifestation déclarée PREF_SITE_LOCAL AUTRE AUCUN "Parti ouvrier indépendant et démocratique" Paris Paris 75 75056 PARIS
1_OBLIGATION_MASQUE 16/06/2021 ######### AP PORTANT PRESCRIPTION DES MESURES GENERALES NECESSAIRES A LA GESTION DE LA SORTIE DE LA CRISE SANITAIRE DANS LE DEPARTEMENT DE LA NIEVRE PREF_COMMUNAL AUTRE AUCUN NOUVELLES MESURES PORT DU MASQUE Nevers Nièvre 58 58194 EST
1_II_INTERDICTION_RASSEMBLEMENT 05/06/2021 2021-00510 portant interdiction partielle de l'itinéraire déposé d'une manifestation déclarée PREF_SITE_LOCAL AUTRE AUCUN collectif sauvons le congo Paris Paris 75 75056 PARIS
1_II_INTERDICTION_RASSEMBLEMENT 05/06/2021 2021-00507 portant interdiction partielle de l'itinéraire déposé d'une manifestation déclarée PREF_SITE_LOCAL AUTRE AUCUN M Tibek ABAKAR ALFIDEL : dénoncer les viols au Tchad Paris Paris 75 75056 PARIS
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 02/06/2021 AP 2021-21 PREF_SITE_LOCAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR AUCUN Mise en demeure éts L'Adagio Dax Landes 40 40088 SUD-OUEST
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 02/06/2021 Arrêté portant interdiction temporaire des déplacements entre 23h  et 5h, resztrcition de l'accés aux ERP et réglementation des activités sportives et nautiques PREF_DEPARTEMENTAL PREFECTURE - SOUS PREFECTURE AUCUN Décret n°2021-699 du 1er juin 2021 Fort-de-France Martinique 972 97209 ANTILLES
4_RESTRICTION_CIRCULATION 01/06/2021 portant mesures relatives à la circulation des personnes prises dans le cadre de la gestion de la sortie de crise sanitaire à Mayotte PREF_DEPARTEMENTAL AUTRE AUCUN portant mesures relatives à la circulation des personnes prises dans le cadre de la gestion de la sortie de crise sanitaire à Mayotte Mamoudzou Mayotte 976 97611 OCEAN INDIEN
6_REGLEMENTATION_NAVIRE 01/06/2021 Arrêté n° 2A-2021-06-02-00003 PREF_DEPARTEMENTAL PORT AUCUN Arrêté portant obligation de diverses mesures de contrôle de plaisance dans le département de la Corse-du-Sud Ajaccio Corse-du-Sud 2A 2A004 SUD
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 06/06/2021 P003-20210607-suspension_accueil_usagers_classes-Montluçon_Bellerive_sur_Allier_Vichy PREF_SITE_LOCAL LYCEE - ECOLE AUCUN arrêté de suspension de l'accueil des usagers de la classe 4è 2 collège J. ferry à Vichy Vichy Allier 03 03310 SUD-EST
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 03/06/2021 P003-20210607-suspension_accueil_usagers_classes-Montluçon_Bellerive_sur_Allier_Vichy PREF_SITE_LOCAL LYCEE - ECOLE AUCUN arrêté de suspension de l'accueil des usagers de la classe 3è5 collège J. ferry à Montluçon Montluçon Allier 03 03185 SUD-EST
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 02/06/2021 LE NARVAL SNC SYD PREF_DEPARTEMENTAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR AUCUN 2021-1497 Stains Seine-Saint-Denis 93 93072 PARIS
29_REGLEMENTATION_ACTIVITE 03/06/2021 ######### P028-20210603 Activité des ERP - Interdiction - restriction - réglementation d'activité - Vernouillet 7 PREF_SITE_LOCAL ACTIVITE COMMERCIALE - RESTAURANT / BAR 82144927900016 AUCUN Bar La Tourelle Dreux Eure-et-Loir 28 28134 OUEST


	Courrier à Richard FERRRAND
	Point étape 5 sortie EUS 10 au 16 juillet 2021
	Annexe tableau des contentieux 16072021
	Mesures Préfet

